
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 219 du 3 mai 2022

Règlement grand-ducal du 29 avril 2022 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 23 janvier
2003 portant exécution de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la
comptabilité et les comptes annuels des entreprises, et notamment ses articles 1er et 10 ;
Vu l’article 27 de la loi modifiée du 25 février 2022 portant 1° modification de la loi modifiée du 22 mars
2004 relative à la titrisation et portant modification de - la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur
financier - la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur
financier - la loi du 27 juillet 2003 sur le trust et les contrats fiduciaires - la loi modifiée du 4 décembre 1967
relative à l’impôt sur le revenu - la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l’impôt sur la fortune - la loi
modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée ; 2° modification de la loi modifiée du
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier ; 3° modification
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la
comptabilité et les comptes annuels des entreprises ; 4° modification de la loi du 16 juillet 2019 portant mise
en oeuvre des règlements EuVECA, EuSEF, MMF, ELTIF et Titrisation STS ; 5° mise en oeuvre du règlement
(UE) 2020/1503 du Parlement européen et du Conseil du 7 octobre 2020 relatif aux prestataires européens
de services de financement participatif pour les entrepreneurs, et modifiant le règlement (UE) 2017/1129 et
la directive (UE) 2019/1937 ;
Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers ;
Notre Conseil d’État entendu ;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et de Notre Ministre des Finances, et après délibération du
Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
L’article 11, alinéa 1er, du règlement grand-ducal modifié du 23 janvier 2003 portant exécution de la loi du 19
décembre 2002 concernant le Registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, est modifié comme suit :

1° à la fin du dernier tiret, après les termes « la section M reçoit les dossiers des mutuelles », le point est
remplacé par un point-virgule ;

2° un tiret nouveau est ajouté ayant la teneur suivante :
« - la section O reçoit les dossiers des fonds de titrisation. »
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Art. 2.
À l’annexe J, sous la rubrique intitulée « Dépôts électroniques avec réquisitions », du même règlement,
est insérée après la ligne relative aux « fonds commun de placement » une nouvelle ligne ayant la teneur
suivante :

« Type de réquisition Immatriculation Modification
statutaire

Modification autre Radiation

… … … … …

Fonds de titrisation € 105,91 € 54,78 € 10,96 € 105,91 »

Art. 3.
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg.

Art. 4.
Notre ministre ayant la Justice dans ses attributions et notre ministre ayant les Finances dans ses attributions
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Journal
officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

La Ministre de la Justice,
Sam Tanson

La Ministre des Finances,
Yuriko Backes

Palais de Luxembourg, le 29 avril 2022.
Henri
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